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résonance magnétique nucléaire à utilisation clinique (IRM) 1,5 tesla dédié aux urgences, délivrée au centre hospitalier universitaire de

Poitiers
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ARS NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2023-04-25-00020

Déc 2023-074 portant refus d�autorisation

d�installation d�un scanographe à utilisation

médicale, délivrée à la SAS Polyclinique Pau

Pyrénées

ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2023-04-25-00020 - Déc 2023-074 portant refus d�autorisation d�installation d�un scanographe à

utilisation médicale, délivrée à la SAS Polyclinique Pau Pyrénées 42



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2023-04-25-00020 - Déc 2023-074 portant refus d�autorisation d�installation d�un scanographe à

utilisation médicale, délivrée à la SAS Polyclinique Pau Pyrénées 43



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2023-04-25-00020 - Déc 2023-074 portant refus d�autorisation d�installation d�un scanographe à

utilisation médicale, délivrée à la SAS Polyclinique Pau Pyrénées 44



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2023-04-25-00020 - Déc 2023-074 portant refus d�autorisation d�installation d�un scanographe à

utilisation médicale, délivrée à la SAS Polyclinique Pau Pyrénées 45



ARS NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2023-04-25-00022

Déc 2023-075 portant refus d�autorisation

d�installation d�un scanographe à utilisation

médicale, sur le site du Centre d�imagerie Pau

Pyrénées, délivrée à la SELAS Océan Imagerie

ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2023-04-25-00022 - Déc 2023-075 portant refus d�autorisation d�installation d�un scanographe à

utilisation médicale, sur le site du Centre d�imagerie Pau Pyrénées, délivrée à la SELAS Océan Imagerie 46



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2023-04-25-00022 - Déc 2023-075 portant refus d�autorisation d�installation d�un scanographe à

utilisation médicale, sur le site du Centre d�imagerie Pau Pyrénées, délivrée à la SELAS Océan Imagerie 47



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2023-04-25-00022 - Déc 2023-075 portant refus d�autorisation d�installation d�un scanographe à

utilisation médicale, sur le site du Centre d�imagerie Pau Pyrénées, délivrée à la SELAS Océan Imagerie 48



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2023-04-25-00022 - Déc 2023-075 portant refus d�autorisation d�installation d�un scanographe à

utilisation médicale, sur le site du Centre d�imagerie Pau Pyrénées, délivrée à la SELAS Océan Imagerie 49



ARS NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2023-04-25-00019

Déc 2023-076 portant autorisation d�installation

d�un scanographe à utilisation médicale dédié

aux urgences, délivrée au centre hospitalier de

Pau

ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2023-04-25-00019 - Déc 2023-076 portant autorisation d�installation d�un scanographe à utilisation

médicale dédié aux urgences, délivrée au centre hospitalier de Pau 50



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2023-04-25-00019 - Déc 2023-076 portant autorisation d�installation d�un scanographe à utilisation

médicale dédié aux urgences, délivrée au centre hospitalier de Pau 51



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2023-04-25-00019 - Déc 2023-076 portant autorisation d�installation d�un scanographe à utilisation

médicale dédié aux urgences, délivrée au centre hospitalier de Pau 52



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2023-04-25-00019 - Déc 2023-076 portant autorisation d�installation d�un scanographe à utilisation

médicale dédié aux urgences, délivrée au centre hospitalier de Pau 53



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2023-04-25-00019 - Déc 2023-076 portant autorisation d�installation d�un scanographe à utilisation

médicale dédié aux urgences, délivrée au centre hospitalier de Pau 54



ARS NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2023-04-24-00014

Déc 2023-099 portant autorisation d�installation

d�un tomographe à émission de positons couplé

à un scanographe (TEP-SCAN), délivrée au centre

hospitalier universitaire de Limoges

ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2023-04-24-00014 - Déc 2023-099 portant autorisation d�installation d�un tomographe à émission

de positons couplé à un scanographe (TEP-SCAN), délivrée au centre hospitalier universitaire de Limoges 55



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2023-04-24-00014 - Déc 2023-099 portant autorisation d�installation d�un tomographe à émission

de positons couplé à un scanographe (TEP-SCAN), délivrée au centre hospitalier universitaire de Limoges 56



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2023-04-24-00014 - Déc 2023-099 portant autorisation d�installation d�un tomographe à émission

de positons couplé à un scanographe (TEP-SCAN), délivrée au centre hospitalier universitaire de Limoges 57



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2023-04-24-00014 - Déc 2023-099 portant autorisation d�installation d�un tomographe à émission

de positons couplé à un scanographe (TEP-SCAN), délivrée au centre hospitalier universitaire de Limoges 58



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2023-04-24-00014 - Déc 2023-099 portant autorisation d�installation d�un tomographe à émission

de positons couplé à un scanographe (TEP-SCAN), délivrée au centre hospitalier universitaire de Limoges 59



ARS NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2023-04-25-00011

Décision n°2022-198 du 25 avril 2023 portant

confirmation suite à cession de l'autorisation

d'exercer l'activité de soins de médecine, en

hospitalisation complète et en hospitalisation à

temps partiel de jour, sur le site de la Clinique

Princess (64), détenue par la SAS Société

Pyrénéenne de Maison de Santé pour

Diabétiques (SPMSD), au profit de la SAS CLINEA

(92)

ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2023-04-25-00011 - Décision n°2022-198 du 25 avril 2023 portant confirmation suite à cession de

l'autorisation d'exercer l'activité de soins de médecine, en hospitalisation complète et en hospitalisation à temps partiel de jour, sur le

site de la Clinique Princess (64), détenue par la SAS Société Pyrénéenne de Maison de Santé pour Diabétiques (SPMSD), au profit de la

SAS CLINEA (92)
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ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2023-04-25-00011 - Décision n°2022-198 du 25 avril 2023 portant confirmation suite à cession de

l'autorisation d'exercer l'activité de soins de médecine, en hospitalisation complète et en hospitalisation à temps partiel de jour, sur le

site de la Clinique Princess (64), détenue par la SAS Société Pyrénéenne de Maison de Santé pour Diabétiques (SPMSD), au profit de la

SAS CLINEA (92)
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ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2023-04-25-00011 - Décision n°2022-198 du 25 avril 2023 portant confirmation suite à cession de

l'autorisation d'exercer l'activité de soins de médecine, en hospitalisation complète et en hospitalisation à temps partiel de jour, sur le

site de la Clinique Princess (64), détenue par la SAS Société Pyrénéenne de Maison de Santé pour Diabétiques (SPMSD), au profit de la

SAS CLINEA (92)
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ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2023-04-25-00011 - Décision n°2022-198 du 25 avril 2023 portant confirmation suite à cession de

l'autorisation d'exercer l'activité de soins de médecine, en hospitalisation complète et en hospitalisation à temps partiel de jour, sur le

site de la Clinique Princess (64), détenue par la SAS Société Pyrénéenne de Maison de Santé pour Diabétiques (SPMSD), au profit de la

SAS CLINEA (92)
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ARS NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2023-04-25-00008

Décision n°2023 du 25 avril 2023 portant refus

de l'autorisation d'exercer l'activité de soins de

suite et de réadaptation non spécialisés, adultes,

en hospitalisation à temps partiel, sur le site de la

Clinique d'Arcachon, délivrée à la SA Clinique

d'Arcachon (33)

ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2023-04-25-00008 - Décision n°2023 du 25 avril 2023 portant refus de l'autorisation d'exercer

l'activité de soins de suite et de réadaptation non spécialisés, adultes, en hospitalisation à temps partiel, sur le site de la Clinique

d'Arcachon, délivrée à la SA Clinique d'Arcachon (33)
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ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2023-04-25-00008 - Décision n°2023 du 25 avril 2023 portant refus de l'autorisation d'exercer

l'activité de soins de suite et de réadaptation non spécialisés, adultes, en hospitalisation à temps partiel, sur le site de la Clinique

d'Arcachon, délivrée à la SA Clinique d'Arcachon (33)
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ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2023-04-25-00008 - Décision n°2023 du 25 avril 2023 portant refus de l'autorisation d'exercer

l'activité de soins de suite et de réadaptation non spécialisés, adultes, en hospitalisation à temps partiel, sur le site de la Clinique

d'Arcachon, délivrée à la SA Clinique d'Arcachon (33)
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ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2023-04-25-00008 - Décision n°2023 du 25 avril 2023 portant refus de l'autorisation d'exercer

l'activité de soins de suite et de réadaptation non spécialisés, adultes, en hospitalisation à temps partiel, sur le site de la Clinique

d'Arcachon, délivrée à la SA Clinique d'Arcachon (33)
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ARS NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2023-04-25-00012

Décision n°2023-048 du 25 avril 2023 portant

refus d'autorisation d'exercer l'activité de soins

de suite et de réadaptation en hospitalisation à

temps partiel, selon les modalités : SSR non

spécialisés, adultes ; SSR spécialisés dans la prise

en charge de la personne âgée

polypathologique, dépendante ou à risque de

dépendance, sur le site du centre Fabien

Delestraint (47), délivrée à l'Association

Nationale des Anciens Combattants et Ami(e)s

de la Résistance (ANACR) (75)

ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2023-04-25-00012 - Décision n°2023-048 du 25 avril 2023 portant refus d'autorisation d'exercer

l'activité de soins de suite et de réadaptation en hospitalisation à temps partiel, selon les modalités : SSR non spécialisés, adultes ; SSR

spécialisés dans la prise en charge de la personne âgée polypathologique, dépendante ou à risque de dépendance, sur le site du

centre Fabien Delestraint (47), délivrée à l'Association Nationale des Anciens Combattants et Ami(e)s de la Résistance (ANACR) (75)
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ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2023-04-25-00012 - Décision n°2023-048 du 25 avril 2023 portant refus d'autorisation d'exercer

l'activité de soins de suite et de réadaptation en hospitalisation à temps partiel, selon les modalités : SSR non spécialisés, adultes ; SSR

spécialisés dans la prise en charge de la personne âgée polypathologique, dépendante ou à risque de dépendance, sur le site du

centre Fabien Delestraint (47), délivrée à l'Association Nationale des Anciens Combattants et Ami(e)s de la Résistance (ANACR) (75)
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ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2023-04-25-00012 - Décision n°2023-048 du 25 avril 2023 portant refus d'autorisation d'exercer

l'activité de soins de suite et de réadaptation en hospitalisation à temps partiel, selon les modalités : SSR non spécialisés, adultes ; SSR

spécialisés dans la prise en charge de la personne âgée polypathologique, dépendante ou à risque de dépendance, sur le site du

centre Fabien Delestraint (47), délivrée à l'Association Nationale des Anciens Combattants et Ami(e)s de la Résistance (ANACR) (75)

70



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2023-04-25-00012 - Décision n°2023-048 du 25 avril 2023 portant refus d'autorisation d'exercer

l'activité de soins de suite et de réadaptation en hospitalisation à temps partiel, selon les modalités : SSR non spécialisés, adultes ; SSR

spécialisés dans la prise en charge de la personne âgée polypathologique, dépendante ou à risque de dépendance, sur le site du

centre Fabien Delestraint (47), délivrée à l'Association Nationale des Anciens Combattants et Ami(e)s de la Résistance (ANACR) (75)
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ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2023-04-25-00012 - Décision n°2023-048 du 25 avril 2023 portant refus d'autorisation d'exercer

l'activité de soins de suite et de réadaptation en hospitalisation à temps partiel, selon les modalités : SSR non spécialisés, adultes ; SSR

spécialisés dans la prise en charge de la personne âgée polypathologique, dépendante ou à risque de dépendance, sur le site du

centre Fabien Delestraint (47), délivrée à l'Association Nationale des Anciens Combattants et Ami(e)s de la Résistance (ANACR) (75)
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ARS NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2023-04-25-00013

Décision n°2023-050 du 25 avril 2023 portant

autorisation d'exercer l'activité de soins de suite

et de réadaptation spécialisés dans la prise en

charge des affections des systèmes digestif,

métabolique et endocrinien, adultes, en

hospitalisation à temps partiel, sur le site du

centre de rééducation fonctionnelle La Lande,

délivrée à la SA Périgord Rééducation (24)

ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2023-04-25-00013 - Décision n°2023-050 du 25 avril 2023 portant autorisation d'exercer l'activité de

soins de suite et de réadaptation spécialisés dans la prise en charge des affections des systèmes digestif, métabolique et endocrinien,

adultes, en hospitalisation à temps partiel, sur le site du centre de rééducation fonctionnelle La Lande, délivrée à la SA Périgord

Rééducation (24)
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ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2023-04-25-00013 - Décision n°2023-050 du 25 avril 2023 portant autorisation d'exercer l'activité de

soins de suite et de réadaptation spécialisés dans la prise en charge des affections des systèmes digestif, métabolique et endocrinien,

adultes, en hospitalisation à temps partiel, sur le site du centre de rééducation fonctionnelle La Lande, délivrée à la SA Périgord

Rééducation (24)
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ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2023-04-25-00013 - Décision n°2023-050 du 25 avril 2023 portant autorisation d'exercer l'activité de

soins de suite et de réadaptation spécialisés dans la prise en charge des affections des systèmes digestif, métabolique et endocrinien,

adultes, en hospitalisation à temps partiel, sur le site du centre de rééducation fonctionnelle La Lande, délivrée à la SA Périgord

Rééducation (24)
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ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2023-04-25-00013 - Décision n°2023-050 du 25 avril 2023 portant autorisation d'exercer l'activité de

soins de suite et de réadaptation spécialisés dans la prise en charge des affections des systèmes digestif, métabolique et endocrinien,

adultes, en hospitalisation à temps partiel, sur le site du centre de rééducation fonctionnelle La Lande, délivrée à la SA Périgord

Rééducation (24)
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ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2023-04-25-00013 - Décision n°2023-050 du 25 avril 2023 portant autorisation d'exercer l'activité de

soins de suite et de réadaptation spécialisés dans la prise en charge des affections des systèmes digestif, métabolique et endocrinien,

adultes, en hospitalisation à temps partiel, sur le site du centre de rééducation fonctionnelle La Lande, délivrée à la SA Périgord

Rééducation (24)
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ARS NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2023-04-25-00009

Décision n°2023-070 du 25 avril 2023 portant

autorisation d'exercer l'activité de soins de

traitement de l'insuffisance rénale chronique par

épuration extra-rénale, selon la modalité :

hémodialyse en centre adultes, sur le site de

Châtellerault, délivrée au Centre Hospitalier

Universitaire de Poitiers (86)

ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2023-04-25-00009 - Décision n°2023-070 du 25 avril 2023 portant autorisation d'exercer l'activité de

soins de traitement de l'insuffisance rénale chronique par épuration extra-rénale, selon la modalité : hémodialyse en centre adultes,

sur le site de Châtellerault, délivrée au Centre Hospitalier Universitaire de Poitiers (86)
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ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2023-04-25-00009 - Décision n°2023-070 du 25 avril 2023 portant autorisation d'exercer l'activité de

soins de traitement de l'insuffisance rénale chronique par épuration extra-rénale, selon la modalité : hémodialyse en centre adultes,

sur le site de Châtellerault, délivrée au Centre Hospitalier Universitaire de Poitiers (86)

79



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2023-04-25-00009 - Décision n°2023-070 du 25 avril 2023 portant autorisation d'exercer l'activité de

soins de traitement de l'insuffisance rénale chronique par épuration extra-rénale, selon la modalité : hémodialyse en centre adultes,

sur le site de Châtellerault, délivrée au Centre Hospitalier Universitaire de Poitiers (86)
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ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2023-04-25-00009 - Décision n°2023-070 du 25 avril 2023 portant autorisation d'exercer l'activité de

soins de traitement de l'insuffisance rénale chronique par épuration extra-rénale, selon la modalité : hémodialyse en centre adultes,

sur le site de Châtellerault, délivrée au Centre Hospitalier Universitaire de Poitiers (86)
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ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2023-04-25-00009 - Décision n°2023-070 du 25 avril 2023 portant autorisation d'exercer l'activité de

soins de traitement de l'insuffisance rénale chronique par épuration extra-rénale, selon la modalité : hémodialyse en centre adultes,

sur le site de Châtellerault, délivrée au Centre Hospitalier Universitaire de Poitiers (86)
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ARS NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2023-04-25-00010

Décision n°2023-071 du 25 avril 2023 portant

refus d'autorisation d'exercer l'activité de soins

de suite et de réadaptation, en hospitalisation à

temps partiel selon les modalités suivantes : prise

en charge spécialisée des affections liées aux

conduites addictives ; prise en charge spécialisée

des affections des systèmes digestif,

métabolique et endocrinien, sur le site de la

clinique Villa Bleue à Jarnac, délivrée à la SAS

Clinique de santé mentale Villa Bleue (16)

ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2023-04-25-00010 - Décision n°2023-071 du 25 avril 2023 portant refus d'autorisation d'exercer

l'activité de soins de suite et de réadaptation, en hospitalisation à temps partiel selon les modalités suivantes : prise en charge

spécialisée des affections liées aux conduites addictives ; prise en charge spécialisée des affections des systèmes digestif, métabolique

et endocrinien, sur le site de la clinique Villa Bleue à Jarnac, délivrée à la SAS Clinique de santé mentale Villa Bleue (16)
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ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2023-04-25-00010 - Décision n°2023-071 du 25 avril 2023 portant refus d'autorisation d'exercer

l'activité de soins de suite et de réadaptation, en hospitalisation à temps partiel selon les modalités suivantes : prise en charge

spécialisée des affections liées aux conduites addictives ; prise en charge spécialisée des affections des systèmes digestif, métabolique

et endocrinien, sur le site de la clinique Villa Bleue à Jarnac, délivrée à la SAS Clinique de santé mentale Villa Bleue (16)
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ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2023-04-25-00010 - Décision n°2023-071 du 25 avril 2023 portant refus d'autorisation d'exercer

l'activité de soins de suite et de réadaptation, en hospitalisation à temps partiel selon les modalités suivantes : prise en charge

spécialisée des affections liées aux conduites addictives ; prise en charge spécialisée des affections des systèmes digestif, métabolique

et endocrinien, sur le site de la clinique Villa Bleue à Jarnac, délivrée à la SAS Clinique de santé mentale Villa Bleue (16)
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ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2023-04-25-00010 - Décision n°2023-071 du 25 avril 2023 portant refus d'autorisation d'exercer

l'activité de soins de suite et de réadaptation, en hospitalisation à temps partiel selon les modalités suivantes : prise en charge

spécialisée des affections liées aux conduites addictives ; prise en charge spécialisée des affections des systèmes digestif, métabolique

et endocrinien, sur le site de la clinique Villa Bleue à Jarnac, délivrée à la SAS Clinique de santé mentale Villa Bleue (16)
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ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2023-04-25-00010 - Décision n°2023-071 du 25 avril 2023 portant refus d'autorisation d'exercer

l'activité de soins de suite et de réadaptation, en hospitalisation à temps partiel selon les modalités suivantes : prise en charge

spécialisée des affections liées aux conduites addictives ; prise en charge spécialisée des affections des systèmes digestif, métabolique

et endocrinien, sur le site de la clinique Villa Bleue à Jarnac, délivrée à la SAS Clinique de santé mentale Villa Bleue (16)
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ARS NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2023-04-25-00007

Décision n°2023-073 du 25 avril 2023 portant :

autorisation d'exercer l'activité de soins de suite

et de réadaptation spécialisés dans la prise en en

charge des affections des systèmes digestif,

métabolique et endocrinien, adultes, en

hospitalisation complète ; refus d'autorisation

d'exercer l'activité de soins de suite et de

réadaptation spécialisés dans la prise en charge

des affections des systèmes digestif,

métabolique et endocrinien, adultes, en

hospitalisation à temps partiel, sur le site de la

clinique Mutualiste de Pessac (33), délivrée au

Pavillon de la Mutualité

ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2023-04-25-00007 - Décision n°2023-073 du 25 avril 2023 portant : autorisation d'exercer l'activité

de soins de suite et de réadaptation spécialisés dans la prise en en charge des affections des systèmes digestif, métabolique et

endocrinien, adultes, en hospitalisation complète ; refus d'autorisation d'exercer l'activité de soins de suite et de réadaptation

spécialisés dans la prise en charge des affections des systèmes digestif, métabolique et endocrinien, adultes, en hospitalisation à

temps partiel, sur le site de la clinique Mutualiste de Pessac (33), délivrée au Pavillon de la Mutualité
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ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2023-04-25-00007 - Décision n°2023-073 du 25 avril 2023 portant : autorisation d'exercer l'activité

de soins de suite et de réadaptation spécialisés dans la prise en en charge des affections des systèmes digestif, métabolique et

endocrinien, adultes, en hospitalisation complète ; refus d'autorisation d'exercer l'activité de soins de suite et de réadaptation

spécialisés dans la prise en charge des affections des systèmes digestif, métabolique et endocrinien, adultes, en hospitalisation à
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 023 22 208

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Chevalier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet  de Nouvelle-Aquitaine,  en date du 30 janvier  2023 portant  délégation de signature en
matière  d’administration  générale  à  Monsieur  Philippe  de  GUENIN,  directeur  régional  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 1er février 2023
portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la  demande d’autorisation d’exploiter  (réputée complète le  13 décembre 2022) présentée par Monsieur  
MOULIN Philippe dont le siège d’exploitation est situé 22 les Chaumes 23360 LOURDOUEIX SAINT PIERRE,
relative  à  un  bien  foncier  agricole  d’une  superficie  totale  de  4,11 hectares  appartenant  à  l’indivision
DEGROLARD, sis sur la commune de LOURDOUEIX SAINT PIERRE,

CONSIDERANT que le  SDREA précise  dans  son article  3  les  rangs  de  priorité  au  regard  desquelles  les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec  94,71  ha  par  chef  d’exploitation  après  reprise,  la  demande  de  Monsieur  
MOULIN Philippe relève du rang de priorité 2 (agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de
viabilité et dans la limite du seuil d’agrandissement excessif défini à l’article 5),

CONSIDÉRANT l’absence  de  demande  concurrente  déposée  auprès  de  la  Direction  départementale  des
territoires de la Creuse au plus tard le 13/02/23,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la CREUSE,

Sur  proposition  du  directeur  régional  de  l'alimentation,  de  l'agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région Nouvelle
Aquitaine,

ARRETE
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Article premier : 
Monsieur MOULIN Philippe, 22 les Chaumes 23360 LOURDOUEIX SAINT PIERRE, est autorisé à exploiter 4,11
ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

Indivision DEGROLARD LOURDOUEIX SAINT PIERRE Section AC : 165
Section AR : 2-12-13

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Creuse et le directeur départemental des territoires de la Creuse, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de région.

Limoges, le 09 mars 2023

Pour le préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit  un  recours  gracieux devant  le préfet  de la  région Nouvelle  Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le ministre  de
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de LIMOGES La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal  administratif  de  
LIMOGES.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 023 22 215

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Chevalier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet  de Nouvelle-Aquitaine,  en date du 30 janvier  2023 portant  délégation de signature en
matière  d’administration  générale  à  Monsieur  Philippe  de  GUENIN,  directeur  régional  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 1er février 2023
portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la  demande d’autorisation d’exploiter  (réputée complète le 13 décembre 2022)  présentée par  Madame  
POCHON Armelle dont le siège d’exploitation est situé 1 les Chiers 23250 JANAILLAT, relative à un bien foncier
agricole d’une superficie totale de 0,10 hectares appartenant à l’indivision POCHON, sis sur la commune de 
JANAILLAT,

CONSIDERANT que le  SDREA précise  dans  son article  3  les  rangs  de  priorité  au  regard  desquelles  les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec  0,10  ha  par  chef  d’exploitation  après  reprise,  la  demande  de  Madame  
POCHON Armelle relève du rang de priorité 1 (installation d’un agriculteur professionnel en individuel dans la
limite de la surface permettant d’atteindre la dimension économique viable définie à l’article 5),

CONSIDÉRANT l’absence  de  demande  concurrente  déposée  auprès  de  la  Direction  départementale  des
territoires de la Creuse au plus tard le 13/02/23,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la CREUSE,

Sur  proposition  du  directeur  régional  de  l'alimentation,  de  l'agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région Nouvelle
Aquitaine,

ARRETE
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Article premier : 
Madame POCHON Armelle, 1 les Chiers 23250 JANAILLAT, est autorisé à exploiter 0,10 ha de terres pour les
parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

Indivision POCHON JANAILLAT Section ZL : 24-89-95

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Creuse et le directeur départemental des territoires de la Creuse, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de région.

Limoges, le 09 mars 2023

Pour le préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit  un  recours  gracieux devant  le préfet  de la  région Nouvelle  Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le ministre  de
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de LIMOGES La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal  administratif  de  
LIMOGES.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 023 22 216

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Chevalier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet  de Nouvelle-Aquitaine,  en date du 30 janvier  2023 portant  délégation de signature en
matière  d’administration  générale  à  Monsieur  Philippe  de  GUENIN,  directeur  régional  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 1er février 2023
portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la  demande d’autorisation d’exploiter  (réputée complète le  13 décembre 2022) présentée par Monsieur  
POCHON Yann dont le siège d’exploitation est situé 1 les Chiers 23250 JANAILLAT, relative à un bien foncier
agricole d’une superficie totale de 0,10 hectares appartenant à l’indivision POCHON, sis sur la  commune de 
JANAILLAT,

CONSIDERANT que le  SDREA précise  dans  son article  3  les  rangs  de  priorité  au  regard  desquelles  les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 0,10 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de Monsieur POCHON Yann
relève du rang de priorité 1 (installation d’un agriculteur professionnel en individuel dans la limite de la surface
permettant d’atteindre la dimension économique viable définie à l’article 5),

CONSIDÉRANT l’absence  de  demande  concurrente  déposée  auprès  de  la  Direction  départementale  des
territoires de la Creuse au plus tard le 13/02/23,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la CREUSE,

Sur  proposition  du  directeur  régional  de  l'alimentation,  de  l'agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région Nouvelle
Aquitaine,

ARRETE
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Article premier : 
Monsieur POCHON Yann, 1 les Chiers 23250 JANAILLAT, est autorisé à exploiter 0,10 ha de terres  pour les
parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

Indivision POCHON JANAILLAT Section ZL : 24-89-95

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Creuse et le directeur départemental des territoires de la Creuse, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de région.

Limoges, le 09 mars 2023

Pour le préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit  un  recours  gracieux devant  le préfet  de la  région Nouvelle  Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le ministre  de
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de LIMOGES La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal  administratif  de  
LIMOGES.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 23-004

PORCHET Samuel

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Chevalier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite 

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 30 janvier 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d'administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régionale de l'alimentation, de l'agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 1er février 2023

portant subdélégation de signature en matière d'administration générale, 

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 5 janvier 2023) présentée par PORCHET Samuel

dont le siège d’exploitation est situé au GUE D’ALLERE, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale

de 15,05 hectares appartenant à l’Indivision MOINARD, sis sur les communes de Saint-Sauveur-d'Aunis et Le

Gué-d'Alleré,

CONSIDERANT que sur ces 15,05 ha, une demande concurrente sur 15,05 ha a été déposée par l’EARL LE

PRE DE LA BORDERIE en date du 7 novembre 2022 en vue de son agrandissement,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 130,07 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’EARL LE PRE DE LA

BORDERIE relève du rang de priorité 1 (consolidation de l’exploitation dans limite de la surface permettant d’at-

teindre la dimension économique viable définie à l’article 5) sur 56,44 ha puis du rang de priorité 2 (agrandisse-

ment et réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité défini à l’article 5 et dans la limite du seuil d’agrandis-

sement excessif) sur 160,25 ha,
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CONSIDERANT qu’avec 146,55 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de PORCHET Samuel re-

lève du rang de priorité 2 (agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité défini à l’article 5

et dans la limite du seuil d’agrandissement excessif), sur la totalité de sa demande,

CONSIDERANT que, dans le cas de demandes concurrentes dans un même rang de priorité (priorité 2) et afin

de dégager la demande la plus prioritaire, le SDREA précise dans son article 5 les critères d’appréciation de l’in-

térêt économique et environnemental des demandes dont la pondération est réalisée à travers la grille de critères

du 3 de l’article 5 affectant des points à chaque demande constituant une note,

CONSIDERANT l’avis émis par la commission départementale d’orientation agricole de Charente-Maritime lors

de sa séance du 7 mars 2023,

CONSIDERANT que, au titre de la priorité 2, les caractéristiques de la demande de l’EARL LE PRE DE LA BOR-

DERIE induisent l’attribution de 19 points : au vu du ratio SAUP/UTH (10pts), de la contribution à la diversité des

productions agricoles (3 pts), à la structure parcellaire (1 pt) et de la situation personnelle du demandeur (autono-

mie alimentaire (3 pts) et adhésion à une structure collective (2pts)),

CONSIDERANT que, au titre de la priorité 2 les caractéristiques de la demande de PORCHET Samuel induisent

l’attribution de 24 points au vu du ratio SAUP/UTH (10pts), à la mise en œuvre de système de production agri-

cole permettant de combiner performance économique et performance environnementale (cultures protéiques (5

pts)), de la structure parcellaire (2 pts) et de la situation personnelle du demandeur (adhésion à une structure col-

lective (2 pts) et avis motivé du propriétaire (5 pts)),

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 qu’aucune égalité de points ne peut survenir entre

deux demandes de même rang de priorité et que l’autorisation est accordée uniquement à la demande ayant ob-

tenu la note la plus élevée, 

CONSIDERANT que la demande de l’EARL LE PRE DE LA BORDERIE présente la note la moins élevée,

CONSIDERANT que la demande de l’EARL LE PRE DE LA BORDERIE sur les terres en concurrence (priorité 2

avec 15 points) est donc moins prioritaire à la demande de PORCHET Samuel (priorité 2 avec 24 points),

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Maritime,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 
PORCHET Samuel, 22 rue de Mille Ecus 17540 LE GUE D’ALLERE, est autorisé à exploiter 15,05 ha de

terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaires Communes Références cadastrales

Indivision MOINARD ST SAUVEUR D’AUNIS

LE GUE D’ALLERE

YA 46

ZA 005 – 126 – 127 – 137

C 246
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Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Charente-Maritime et le directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Mari-
time, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 28 mars 2023

Pour le préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers
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Direction Régionale de l’Alimentation
de l’Agriculture et de la Forêt

Dossier n°22-414

SCEA LES ARCADES

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Chevalier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 30 janvier 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d'administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l'alimentation, de l'agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 1er février 2023 por-

tant subdélégation de signature en matière d'administration générale, 

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 27/10/22) présentée par la SCEA LES ARCADES

dont le siège d’exploitation est situé à TONNAY BOUTONNE, relative à un bien foncier agricole d’une superficie

totale de 110,17 hectares appartenant à JOUVE Philippe et JOUVE Valérie, sis sur la (les) commune(s) de An-

nezay, La Devise et Tonnay-Charente,

CONSIDERANT que sur ces 110,17 ha, une demande concurrente sur 63,81 ha a été déposée par GUI-

GNOUARD Valentin en date du 13/01/23 en vue de son agrandissement,

CONSIDERANT que sur ces 110,17 ha, une demande concurrente sur 110,17 ha a été déposée par MICHAUD

Thomas en date du 12/01/23 en vue de son installation,

CONSIDERANT le courrier de prolongation portant le délai d’instruction à 6 mois, soit jusqu’au 27/04/23,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 52,21 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de la SCEA LES ARCADES

relève du rang de priorité 1: consolidation de l’exploitation dans la limite de la surface permettant d’atteindre la di-

mension économique viable définie à l’article 5,
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CONSIDERANT qu’avec 158,84. ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de GUIGNOUARD Valen-

tin relève du rang de priorité 2: agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité et dans la

limite du seuil d’agrandissement excessif définis à l’article 5,

CONSIDERANT qu’avec 110,17 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de MICHAUD Thomas re-

lève du rang de priorité 1: installation d’un agriculteur professionnel en individuel dans la limite de 1,5 fois la sur-

face permettant d’atteindre la dimension économique viable définie à l’article 5,

CONSIDERANT que, dans le cas de demandes concurrentes dans un même rang de priorité (priorité 1) et afin

de dégager la demande la plus prioritaire, le SDREA précise dans son article 5 les critères d’appréciation de l’in-

térêt économique et environnemental des demandes dont la pondération est réalisée à travers la grille de critères

du 3 de l’article 5 affectant des points à chaque demande constituant une note,

CONSIDERANT l’avis émis par la commission départementale d’orientation agricole de Charente-Maritime lors

de sa séance du 07/03/23,

CONSIDERANT que les caractéristiques de la demande de la SCEA LES ARCADES induisent l’attribution de 17

points: au vu du ratio SAUP/UTH (12pts) et de la situation personnelle du demandeur (avis motivé du propriétaire

(5pts)),

CONSIDERANT que les caractéristiques de la demande de MICHAUD Thomas induisent l’attribution de 6 points:

au vu du ratio SAUP/UTH (0pt) et de la situation personnelle du demandeur (installation individuelle avec les

aides (3pts) et adhésion à une structure collective (3pts)), 

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 qu’aucune égalité de points ne peut survenir entre

deux demandes de même rang de priorité et que l’autorisation est accordée uniquement à la demande ayant ob-

tenu la note la plus élevée, 

CONSIDERANT que la demande de la SCEA LES ARCADES présente la note la plus élevée,

CONSIDERANT que la demande de la SCEA LES ARCADES (priorité 1 avec 17 pts) est donc prioritaire, à

celles de  MICHAUD Thomas (priorité 1 avec 6 pts) et à  GUIGNOUARD Valentin ( priorité 2),

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Maritime,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 
La SCEA LES ARCADES, 10 rue Gougez 17380 TONNAY BOUTONNE, est autorisée à exploiter 110,17 ha de

terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

JOUVE Philippe et JOUVE Valérie Annezay ZH 118, ZP 12 et ZR 4

JOUVE Philippe et JOUVE Valérie Tonnay-Charente ZO 31, ZP 37, ZP 38, ZP 39, ZP

41, ZP 44, ZR 8 et ZR 37

JOUVE Philippe Annezay ZO 47 et ZP 10
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JOUVE Philippe La devise ZM 17 et ZM 55

JOUVE Valérie La devise ZM 20

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Charente-Maritime et le directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Mari-
time, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 13/03/23

Pour le préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers
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Direction Régionale de l’Alimentation
de l’Agriculture et de la Forêt

Dossier n° 22-505

SCEA DES TROIS COMBES

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Chevalier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 30 janvier 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d'administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l'alimentation, de l'agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 1er février 2023 por-

tant subdélégation de signature en matière d'administration générale, 

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 6 décembre 2022) présentée par la SCEA DES

TROIS COMBES dont le siège d’exploitation est situé à GIMEUX, relative à un bien foncier agricole d’une super-

ficie totale de 1,62 hectares appartenant à BOUYER Régine, sis sur la commune de Salignac-sur-Charente,

CONSIDERANT que la demande de la SCEA DES TROIS COMBES au titre de son agrandissement est

conforme aux orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires et de la mer de Charente-Maritime au plus tard le 15 février 2023,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Maritime,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE
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Article premier : 
La SCEA DES TROIS COMBES, 19 rue Saint Jacques de Compostelle 16130 GIMEUX, est autorisée à exploi-

ter 1,62 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

BOUYER Régine SALIGNAC SUR CHARENTE ZC 46

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Charente-Maritime et le directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Mari-
time, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 14 mars 2023

Pour le préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 8 - 14/03/2023

Monsieur TALBOT Lilian

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Chevalier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 30 janvier 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d'administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régionale de l'alimentation, de l'agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine, 

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 1er février 2023

portant subdélégation de signature en matière d'administration générale, 

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 19/12/2022) présentée dans le cadre d’un agran-

dissement, par Monsieur TALBOT Lilian dont le siège d’exploitation est situé La Bonninière 79320 Moncoutant

sur Sèvre, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 1,20 hectares sis sur la commune de La

Chapelle Saint Laurent, appartenant à M. BAUDU Gaby La Haute Rivière 79320 Chanteloup,

CONSIDERANT que pour ces 1,20 ha, une demande concurrente dans le cadre d’un agrandissement a été dé-

posée le 21/11/2022 par le GAEC la Vergne (Messieurs FRADIN Philippe, BIRONNEAU Thierry, BRUNEAU Xa-

vier, CLISSON Benjamin) dont le siège d’exploitation est situé La Vergne – 10, Chemin des Epinettes 79340 La

Chapelle Saint Laurent,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 118,66 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de Monsieur TALBOT Li-

lian relève du rang de priorité 2 (agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité 90 ha et

dans la limite du seuil d’agrandissement excessif 180 ha), pour la totalité de sa demande,
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CONSIDERANT qu’avec 58,36 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande du GAEC la Vergne relève

du rang de priorité 1 (consolidation de l’exploitation dans la limite de la surface permettant d’atteindre la dimen-

sion économique viable définie à l’article 5, soit 90 ha) pour 54,96 ha et de priorité 2 (agrandissement et réunion

d’exploitations au-delà du seuil de viabilité 90 ha et dans la limite du seuil d’agrandissement excessif 180 ha)

pour le reste de sa demande, soit 10,83 ha,

CONSIDERANT que, dans le cas de demandes concurrentes dans un même rang de priorité et afin de dégager

la demande la plus prioritaire, le SDREA précise dans son article 5 les critères d’appréciation de l’intérêt écono-

mique et environnemental des demandes dont la pondération est réalisée à travers la grille de critères du 3 de

l’article 5 affectant des points à chaque demande constituant une note,

CONSIDERANT l’avis émis par la commission départementale d’orientation agricole des Deux-Sèvres (CDOA)

lors de sa séance du 14/03/2023,

CONSIDERANT que, au titre de sa priorité 2, les caractéristiques de la demande de Monsieur TALBOT Lilian in-

duisent l’attribution de 34 points, correspondant aux critères suivants :

Critères Points

Dimension économique et viabilité de l’exploitation 15

Contribution à la diversité des productions agricoles régionales, à la diversité des systèmes de production et au

développement des circuits de proximité

3

Mise en œuvre de systèmes de production agricole permettant de combiner performance économique et

environnementale, dont ceux relevant du mode de production biologique

2

Analyse cartographique de la structure parcellaire et de la proximité du siège d’exploitation 4

Situation personnelle du demandeur et du preneur en place 10

CONSIDERANT que, au titre de sa priorité 2, les caractéristiques de la demande du GAEC la Vergne induisent

l’attribution de 31 points, correspondant aux critères suivants :

Critères Points

Dimension économique et viabilité de l’exploitation 15

Contribution à la diversité des productions agricoles régionales, à la diversité des systèmes de production et au

développement des circuits de proximité

6

Mise en œuvre de systèmes de production agricole permettant de combiner performance économique et

environnementale, dont ceux relevant du mode de production biologique

2

Analyse cartographique de la structure parcellaire et de la proximité du siège d’exploitation 3

Situation personnelle du demandeur et du preneur en place 5

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 qu’aucune égalité de points ne peut survenir entre

deux demandes de même rang de priorité et que l’autorisation est accordée uniquement à la demande ayant ob-

tenu la note la plus élevée, 
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CONSIDERANT que la demande de Monsieur TALBOT Lilian présente la note la plus élevée, pour 1,20 ha,

CONSIDERANT que la demande du GAEC la Vergne est donc moins prioritaire,

Sur proposition du directeur départemental des territoires des Deux-Sèvres, 

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article 1 : 
Monsieur TALBOT Lilian dont le siège d’exploitation est situé La Bonninière 79320 Moncoutant sur Sèvre, est

autorisé à exploiter 1,20 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Communes Références cadastrales Numéros des parcelles 

cadastrales

La Chapelle Saint Laurent BS 73, 74 et 75

Article 2 : 
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Deux-Sèvres et le directeur départemental des territoires des Deux-Sèvres, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 23 mars 2023

Pour le préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 2  - 14/03/2023

Monsieur  SAUQUET Eric

Arrêté portant autorisation partielle d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Chevalier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 30 janvier 2023 portant délégation de signature en ma-
tière d'administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régionale de l'alimentation, de l'agricul-
ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine, 

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 1er février 2023
portant subdélégation de signature en matière d'administration générale, 

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 15/11/2022) présentée dans le cadre d’un agran-
dissement, par Monsieur SAUQUET Eric dont le siège d’exploitation est situé 43, chemin de la Mare – Coursay
79160 Villiers en Plaine, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 144,98 hectares sis sur les
communes de Echiré, Niort, Saint-Rémy, Saint-Maxire, Sciecq, Villiers en Plaine, appartenant à :

- M. BAILLET Antoine 26, rue Antonin Perrin 69100 Villeurbanne,

- M. BIRAUD Laurent-David 5, impasse des allouettes 79410 St Rémy,

- M. BON René 34, rue de l’ANCIEN Moulin 79230 Vouillé,

- Mme BRELAIS Arlette 30, rue des Grosses Terres 79000 Bessines,

- Commune de Sciecq 4, rue de l’Église 79000 Sciecq,

- Mme COQU Noëlle 13, route de Noirlieu 79300 St Aubin du Plain,
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- GFA des Méandre de la Sèvre 503, Village de Mursay 79000 Sciecq,

- M. GOULARD François 45, route de St Rémy 79000 Sciecq,

- M. GOULARD Joël  Résidence du Parc 79160 Villiers en Plaine,

- Indivision Baillet M. BAILLET Philippe 243, résidence du Château 79230 Aiffres,

- Indivision Richard Mme LECLERC Hélène 4, rue Jacqueline Cocheran 79000 Niort,

- Mme POUVRAUD Jacqueline et M. ROUSSEAU Joël 1, rue de Sale Boeuf 79000 Sciecq,

- Mme RENAUD Colette 22, rue du Dixième 79000 Niort,

- M. RICHARD Fabien 1779, avenue Lord Astor 06580 Pégomas,

- Mme SAVARIAU Monique 25, résidence les Glaïeuls 79000 Niort,

- SCEA des Loges 32, chemin de la Mare – Coursay 79160 Villiers en Plaine,

CONSIDERANT que sur ces 144,98 ha, une concurrence précédente sur 3,04 ha a été étudiée lors de la CDOA
du 06/12/2022,

CONSIDERANT qu’une décision de refus d’exploiter a été délivrée le 13/12/2022, pour ces 3,04 ha à l’encontre
de Monsieur SAUQUET Eric,

CONSIDERANT que sur ces 144,98 ha, une demande concurrente dans le cadre d’un agrandissement, sur
7,95 ha a été déposée le 30/01/2023 présentée dans le cadre d’un agrandissement, par l’EARL les Genêts dont
le siège d’exploitation est situé à Sciecq,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-
mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 548,98 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de Monsieur SAUQUET
Eric relève du rang de priorité 3 (agrandissement, réunion d’exploitations et concentration d’exploitations au-delà
du seuil d’agrandissement excessif), pour la totalité de sa demande,

CONSIDERANT qu’avec 131,30 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’EARL les Genêts re-
lève du rang de priorité 2 (agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité 90 ha et dans la
limite du seuil d’agrandissement excessif 180 ha), pour la totalité de sa demande,

CONSIDERANT que la demande de l’EARL les Genêts est prioritaire à celle de Monsieur SAUQUET Eric (priori-
té 2 contre priorité 3) au regard du SDREA ,

CONSIDERANT l’avis émis par la commission départementale d’orientation agricole des Deux-Sèvres (CDOA)
lors de sa séance du 14/03/2023,

CONSIDERANT que le reste de la demande de 133,99 ha n’a fait l’objet d’aucune autre demande,

Sur proposition du directeur départemental des territoires des Deux-Sèvres, 

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-
taine,

2/4

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2023-03-23-00007 - Arrêté portant autorisation partielle d'exploiter un bien agricole au titre du

contrôle des structures - SAUQUET Eric (79) 119



ARRETE

Article 1 : 
Monsieur SAUQUET Eric dont le siège d’exploitation est situé 43, chemin de la Mare – Coursay 79160 Villiers en
Plaine, est autorisé à exploiter 133,99 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Communes Références cadastrales Numéros des parcelles 

cadastrales

Sciecq AA

AC

AD

B

ZA

ZB

ZC

ZD

35, 58, 62, 81, 81(Z) et 84

106 et 114,

79

273,

4, 8, 9, 17, 24, 36, 70 et 71,

9, 10, 11, 12, 23(A), 23(B), 51(A),

51(B), 73(A), 73(B), 74, 75, 78,

79, 80, 88, 90, 111, 112(A) et

112(B)

40 et 41

1, 2(J), 2(K), 3 (J), 3 (K)

Niort 0R

ER

1323, 1324, 1325, 1338, 1343,

1347, 1348, 1349, 1352, 1353,

2410, 3309, 3312, 3315 et 3550

40, 41, 43, 47, 54, 72 et 74

Villiers en Plaine ZS 59(AJ), 59(AK) et 59 (B)

Saint-Maxire G

ZA

ZH

279

36

66, 67 et 74

Saint-Rémy ZY 2, 5, 10(J), 10(K), 19, 23, 52,
54(J), 54(K) et 55

Echiré T 169

Monsieur SAUQUET Eric dont le siège d’exploitation est situé 43, chemin de la Mare – Coursay 79160 Villiers en
Plaine, n’est pas autorisé à exploiter 7,95 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Communes Références cadastrales Numéros des parcelles 

cadastrales

Sciecq ZA

ZB

ZC

10

59

32
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Article 2 : 
S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de régulari-
ser sa situation.
Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros par hectare exploité
(article L.331-7 du code rural et de la pêche maritime).

Article 3 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Deux-Sèvres et le directeur départemental des territoires des Deux-Sèvres, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 23 mars 2023

Pour le préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-
culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-
sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 1 - 14/03/2023

Monsieur SAUQUET Sébastien

Arrêté portant autorisation partielle d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Chevalier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 30 janvier 2023 portant délégation de signature en ma-
tière d'administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régionale de l'alimentation, de l'agricul-
ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine, 

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 1er février 2023
portant subdélégation de signature en matière d'administration générale, 

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 15/11/2022) présentée dans le cadre d’un agran-
dissement, par Monsieur SAUQUET Sébastien dont le siège d’exploitation est situé 32, chemin de la Mare –
Coursay 79160 Villiers en Plaine, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 144,98 hectares sis
sur les communes de Echiré, Niort, Saint-Rémy, Saint-Maxire, Sciecq et Villiers en Plaine, appartenant à :

- M. BAILLET Antoine 26, rue Antonin Perrin 69100 Villeurbanne,

- M. BIRAUD Laurent-David 5, impasse des allouettes 79410 St Rémy,

- M. BON René 34, rue de l’ANCIEN Moulin 79230 Vouillé,

- Mme BRELAIS Arlette 30, rue des Grosses Terres 79000 Bessines,

- Commune de Sciecq 4, rue de l’Église 79000 Sciecq,

- Mme COQU Noëlle 13, route de Noirlieu 79300 St Aubin du Plain,
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- GFA des Méandre de la Sèvre 503, Village de Mursay 79000 Sciecq,

- M. GOULARD François 45, route de St Rémy 79000 Sciecq,

- M. GOULARD Joël  Résidence du Parc 79160 Villiers en Plaine,

- Indivision Baillet M. BAILLET Philippe 243, résidence du Château 79230 Aiffres,

- Indivision Richard Mme LECLERC Hélène 4, rue Jacqueline Cocheran 79000 Niort,

- Mme POUVRAUD Jacqueline et M. ROUSSEAU Joël 1, rue de Sale Boeuf 79000 Sciecq,

- Mme RENAUD Colette 22, rue du Dixième 79000 Niort,

- M. RICHARD Fabien 1779, avenue Lord Astor 06580 Pégomas,

- Mme SAVARIAU Monique 25, résidence les Glaïeuls 79000 Niort,

- SCEA des Loges 32, chemin de la Mare – Coursay 79160 Villiers en Plaine,

CONSIDERANT que sur ces 144,98 ha, une concurrence précédente sur 3,04 ha a été étudiée lors de la CDOA
du 06/12/2022,

CONSIDERANT qu’une décision de refus d’exploiter a été délivrée le 13/12/2022, pour ces 3,04 ha à l’encontre
de Monsieur SAUQUET Sébastien,

CONSIDERANT que sur ces 144,98 ha, une demande concurrente dans le cadre d’un agrandissement, sur
7,95 ha a été déposée le 30/01/2023, par l’EARL les Genêts dont le siège d’exploitation est situé à Sciecq,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-
mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 548,98 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de Monsieur SAUQUET
Sébastien relève du rang de priorité 3 (agrandissement, réunion d’exploitations et concentration d’exploitations
au-delà du seuil d’agrandissement excessif), pour la totalité de sa demande,

CONSIDERANT qu’avec 131,30 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’EARL les Genêts re-
lève du rang de priorité 2 (agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité 90 ha et dans la
limite du seuil d’agrandissement excessif 180 ha), pour la totalité de sa demande,

CONSIDERANT que la demande de l’EARL les Genêts est prioritaire à celle de Monsieur SAUQUET Sébastien
(priorité 2 contre priorité 3) au regard du SDREA ,

CONSIDERANT l’avis émis par la commission départementale d’orientation agricole des Deux-Sèvres (CDOA)
lors de sa séance du 14/03/2023,

CONSIDERANT que le reste de la demande de 133,99 ha n’a fait l’objet d’aucune autre demande,

Sur proposition du directeur départemental des territoires des Deux-Sèvres, 

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-
taine,
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ARRETE

Article 1 : 
Monsieur SAUQUET Sébastien dont le siège d’exploitation est situé 32, chemin de la Mare – Coursay 79160 Vil-
liers en Plaine, est autorisé à exploiter 133,99 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Communes Références cadastrales Numéros des parcelles 

cadastrales

Sciecq AA

AC

AD

B

ZA

ZB

ZC

ZD

35, 58, 62, 81, 81(Z) et 84

106 et 114,

79

273,

4, 8, 9, 17, 24, 36, 70 et 71,

9, 10, 11, 12, 23(A), 23(B), 51(A),

51(B), 73(A), 73(B), 74, 75, 78,

79, 80, 88, 90, 111, 112(A) et

112(B)

40 et 41

1, 2(J), 2(K), 3 (J), 3 (K)

Niort 0R

ER

1323, 1324, 1325, 1338, 1343,

1347, 1348, 1349, 1352, 1353,

2410, 3309, 3312, 3315 et 3550

40, 41, 43, 47, 54, 72 et 74

Villiers en Plaine ZS 59(AJ), 59(AK) et 59 (B)

Saint-Maxire G

ZA

ZH

279

36

66, 67 et 74

Saint-Rémy ZY 2, 5, 10(J), 10(K), 19, 23, 52,
54(J), 54(K) et 55

Echiré T 169

Monsieur SAUQUET Sébastien dont le siège d’exploitation est situé 32, chemin de la Mare – Coursay 79160 Vil-
liers en Plaine, n’est pas autorisé à exploiter 7,95 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Communes Références cadastrales Numéros des parcelles 

cadastrales

Sciecq ZA

ZB

ZC

10

59

32
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Article 2 : 
S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de régulari-
ser sa situation.
Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros par hectare exploité
(article L.331-7 du code rural et de la pêche maritime).

Article 3 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Deux-Sèvres et le directeur départemental des territoires des Deux-Sèvres, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 23 mars 2023

Pour le préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-
culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-
sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 24 - 14/03/2023

Monsieur SIMONNEAU Nicolas

Arrêté portant autorisation partielle d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Chevalier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 30 janvier 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d'administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régionale de l'alimentation, de l'agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine, 

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 1er février 2023

portant subdélégation de signature en matière d'administration générale, 

VU la demande successive d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 07/12/2022) présentée dans le cadre

d’un agrandissement, par Monsieur SIMONNEAU Nicolas dont le siège d’exploitation est situé Le Marlinier 79250

Nueil les Aubiers, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 14,31 hectares sis sur la commune

de Nueil les Aubiers, appartenant à l’Indivision MOREAU Joseph Sainte Famille Rue Jeanne Maslon 79250 Nueil

les Aubiers,

CONSIDERANT que sur ces 14,31 ha, une demande concurrente dans le cadre d’un agrandissement, pour

13,94 ha a été déposée le 26/07/2022, par l’EARL la Gannerie (Messieurs LONGUET Tom et MAINARD Yann)

dont le siège d’exploitation est situé à Nueil les Aubiers, 

CONSIDERANT que l’EARL la Gannerie détient une autorisation tacite depuis le 26/11/2022,

CONSIDERANT que la demande de Monsieur SIMONNEAU Nicolas doit être examinée en concurrence succes-

sive ce qui ne remettra pas en cause l’autorisation tacite de l’EARL la Gannerie,
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CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 113,25 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de Monsieur SIMONNEAU

Nicolas relève du rang de priorité 2 (agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité 90 ha

et dans la limite du seuil d’agrandissement excessif 180 ha), pour la totalité de sa demande,

CONSIDERANT qu’avec 112,84 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’EARL la Gannerie re-

lève du rang de priorité 2 (agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité 90 ha et dans la

limite du seuil d’agrandissement excessif 180 ha), pour la totalité de sa demande,

CONSIDERANT que, dans le cas de demandes concurrentes dans un même rang de priorité et afin de dégager

la demande la plus prioritaire, le SDREA précise dans son article 5 les critères d’appréciation de l’intérêt écono-

mique et environnemental des demandes dont la pondération est réalisée à travers la grille de critères du 3 de

l’article 5 affectant des points à chaque demande constituant une note,

CONSIDERANT l’avis émis par la commission départementale d’orientation agricole des Deux-Sèvres (CDOA)

lors de sa séance du 14/03/2023,

CONSIDERANT que les caractéristiques de la demande de Monsieur SIMONNEAU Nicolas induisent l’attribution

de 38 points, correspondant aux critères suivants :

Critères Points

Dimension économique et viabilité de l’exploitation 15

Contribution à la diversité des productions agricoles régionales, à la diversité des systèmes de production et au

développement des circuits de proximité

0

Mise en œuvre de systèmes de production agricole permettant de combiner performance économique et

environnementale, dont ceux relevant du mode de production biologique

5

Analyse cartographique de la structure parcellaire et de la proximité du siège d’exploitation 13

Situation personnelle du demandeur et du preneur en place 5

CONSIDERANT que les caractéristiques de la demande de l’EARL la Gannerie induisent l’attribution de 42

points, correspondant aux critères suivants :

Critères Points

Dimension économique et viabilité de l’exploitation 15

Contribution à la diversité des productions agricoles régionales, à la diversité des systèmes de production et au

développement des circuits de proximité

0

Mise en œuvre de systèmes de production agricole permettant de combiner performance économique et

environnementale, dont ceux relevant du mode de production biologique

12

Analyse cartographique de la structure parcellaire et de la proximité du siège d’exploitation 10

Situation personnelle du demandeur et du preneur en place 5
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CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 qu’aucune égalité de points ne peut survenir entre

deux demandes de même rang de priorité et que l’autorisation est accordée uniquement à la demande ayant ob-

tenu la note la plus élevée, 

CONSIDERANT que la demande de l’EARL la Gannerie présente la note la plus élevée, pour ces 13,94 ha,

CONSIDERANT que la demande de Monsieur SIMONNEAU Nicolas est donc moins prioritaire,

CONSIDERANT que le reste de la demande de 0,37 ha n’a fait l’objet d’aucune autre demande,

Sur proposition du directeur départemental des territoires des Deux-Sèvres, 

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article 1 : 
Monsieur SIMONNEAU Nicolas dont le siège d’exploitation est situé Le Marlinier 79250 Nueil les Aubiers, est au-

torisé à exploiter 0,37 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Communes Références cadastrales Numéros des parcelles 

cadastrales

Nueil les Aubiers OI 59

Monsieur SIMONNEAU Nicolas n’est pas autorisé à exploiter13,94 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Communes Références cadastrales Numéros des parcelles 

cadastrales

Nueil les Aubiers OI 46, 47, 48, 49, 52, 55, 56, 57 et

58

Article 2 : 
S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de régulari-
ser sa situation.
Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros par hectare exploité
(article L.331-7 du code rural et de la pêche maritime).
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Article 3 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Deux-Sèvres et le directeur départemental des territoires des Deux-Sèvres, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 23 mars 2023

Pour le préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 3  - 14/03/2023

Monsieur  SAUQUET Marc

Arrêté portant autorisation partielle d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Chevalier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 30 janvier 2023 portant délégation de signature en ma-
tière d'administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régionale de l'alimentation, de l'agricul-
ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine, 

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 1er février 2023
portant subdélégation de signature en matière d'administration générale, 

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 15/11/2022) présentée dans le cadre d’un agran-
dissement, par Monsieur SAUQUET Marc dont le siège d’exploitation est situé 62, chemin de la Mare – Coursay
79160 Villiers en Plaine, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 144,98 hectares sis sur les
communes de Echiré, Niort, Saint-Rémy, Saint-Maxire, Sciecq, Villiers en Plaine, appartenant à :

- M. BAILLET Antoine 26, rue Antonin Perrin 69100 Villeurbanne,

- M. BIRAUD Laurent-David 5, impasse des allouettes 79410 St Rémy,

- M. BON René 34, rue de l’ANCIEN Moulin 79230 Vouillé,

- Mme BRELAIS Arlette 30, rue des Grosses Terres 79000 Bessines,

- Commune de Sciecq 4, rue de l’Église 79000 Sciecq,

- Mme COQU Noëlle 13, route de Noirlieu 79300 St Aubin du Plain,
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- GFA des Méandre de la Sèvre 503, Village de Mursay 79000 Sciecq,

- M. GOULARD François 45, route de St Rémy 79000 Sciecq,

- M. GOULARD Joël  Résidence du Parc 79160 Villiers en Plaine,

- Indivision Baillet M. BAILLET Philippe 243, résidence du Château 79230 Aiffres,

- Indivision Richard Mme LECLERC Hélène 4, rue Jacqueline Cocheran 79000 Niort,

- Mme POUVRAUD Jacqueline et M. ROUSSEAU Joël 1, rue de Sale Boeuf 79000 Sciecq,

- Mme RENAUD Colette 22, rue du Dixième 79000 Niort,

- M. RICHARD Fabien 1779, avenue Lord Astor 06580 Pégomas,

- Mme SAVARIAU Monique 25, résidence les Glaïeuls 79000 Niort,

- SCEA des Loges 32, chemin de la Mare – Coursay 79160 Villiers en Plaine,

CONSIDERANT que sur ces 144,98 ha, une concurrence précédente sur 3,04 ha a été étudiée lors de la CDOA
du 06/12/2022,

CONSIDERANT qu’une décision de refus d’exploiter a été délivrée le 13/12/2022, pour ces 3,04 ha à l’encontre
de Monsieur SAUQUET Marc,

CONSIDERANT que sur ces 144,98 ha, une demande concurrente dans le cadre d’un agrandissement, sur
7,95 ha a été déposée le 30/01/2023 présentée dans le cadre d’un agrandissement, par l’EARL les Genêts dont
le siège d’exploitation est situé à Sciecq,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-
mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 548,98 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de Monsieur SAUQUET
Marc relève du rang de priorité 3 (agrandissement, réunion d’exploitations et concentration d’exploitations au-de-
là du seuil d’agrandissement excessif), pour la totalité de sa demande,

CONSIDERANT qu’avec 131,30 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’EARL les Genêts re-
lève du rang de priorité 2 (agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité 90 ha et dans la
limite du seuil d’agrandissement excessif 180 ha), pour la totalité de sa demande,

CONSIDERANT que la demande de l’EARL les Genêts est prioritaire à celle de Monsieur SAUQUET Marc (prio-
rité 2 contre priorité 3) au regard du SDREA ,

CONSIDERANT l’avis émis par la commission départementale d’orientation agricole des Deux-Sèvres (CDOA)
lors de sa séance du 14/03/2023,

CONSIDERANT que le reste de la demande de 133,99 ha n’a fait l’objet d’aucune autre demande,

Sur proposition du directeur départemental des territoires des Deux-Sèvres, 

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-
taine,
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ARRETE

Article 1 : 
Monsieur SAUQUET Marc dont le siège d’exploitation est situé 62, chemin de la Mare – Coursay 79160 Villiers
en Plaine, est autorisé à exploiter 133,99 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Communes Références cadastrales Numéros des parcelles 

cadastrales

Sciecq AA

AC

AD

B

ZA

ZB

ZC

ZD

35, 58, 62, 81, 81(Z) et 84

106 et 114,

79

273,

4, 8, 9, 17, 24, 36, 70 et 71,

9, 10, 11, 12, 23(A), 23(B), 51(A),

51(B), 73(A), 73(B), 74, 75, 78,

79, 80, 88, 90, 111, 112(A) et

112(B)

40 et 41

1, 2(J), 2(K), 3 (J), 3 (K)

Niort 0R

ER

1323, 1324, 1325, 1338, 1343,

1347, 1348, 1349, 1352, 1353,

2410, 3309, 3312, 3315 et 3550

40, 41, 43, 47, 54, 72 et 74

Villiers en Plaine ZS 59(AJ), 59(AK) et 59 (B)

Saint-Maxire G

ZA

ZH

279

36

66, 67 et 74

Saint-Rémy ZY 2, 5, 10(J), 10(K), 19, 23, 52,
54(J), 54(K) et 55

Echiré T 169

Monsieur SAUQUET Marc dont le siège d’exploitation est situé 62, chemin de la Mare – Coursay 79160 Villiers
en Plaine, n’est pas autorisé à exploiter 7,95 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Communes Références cadastrales Numéros des parcelles 

cadastrales

Sciecq ZA

ZB

ZC

10

59

32
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Article 2 : 
S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de régulari-
ser sa situation.
Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros par hectare exploité
(article L.331-7 du code rural et de la pêche maritime).

Article 3 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Deux-Sèvres et le directeur départemental des territoires des Deux-Sèvres, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 23 mars 2023

Pour le préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-
culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-
sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 6 - 14/03/2023

Monsieur PELTIER Florian

Arrêté portant refus d’autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Chevalier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 30 janvier 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d'administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régionale de l'alimentation, de l'agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 1er février 2023

portant subdélégation de signature en matière d'administration générale, 

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 16/11/2022) présentée dans le cadre d’un agran-

dissement, par Monsieur PELTIER Florian dont le siège d’exploitation est situé La Bourdandelière 79240 l’Absie,

relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 2,99 hectares sis sur la commune de Vernoux en Gâ-

tine, appartenant à M. ROSSARD Michel la Croix Mouroux La Chapelle St Etienne 79240 Moncoutant sur Sèvre,

CONSIDERANT que pour ces 2,99 ha, une demande concurrente dans le cadre d’un agrandissement a été dé-

posée le 30/06/2022, par le GAEC la Jolinière (Messieurs MIMAULT Christophe et François) dont le siège d’ex-

ploitation est situé La Jolinière – La Chapelle Saint Etienne 79240 Moncoutant sur Sèvre,

CONSIDERANT que le GAEC la Jolinière détient une autorisation d’exploiter depuis le 13/10/2022,

CONSIDERANT que la demande de Monsieur PELTIER Florian doit être examinée en concurrence successive,

ce qui ne remettra pas en cause l’autorisation du GAEC la Jolinière,

CONSIDERANT le courrier de prolongation portant le délai d’instruction à 6 mois, soit jusqu’au 16/05/2023,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 111,84 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de Monsieur PELTIER Flo-

rian relève du rang de priorité 2 (agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité 90 ha et

dans la limite du seuil d’agrandissement excessif 180 ha), pour la totalité de sa demande,
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CONSIDERANT qu’avec 85,45 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande du GAEC la Jolinière relève

du rang de priorité 1 (consolidation de l’exploitation dans la limite de la surface permettant d’atteindre la dimen-

sion économique viable définie à l’article 5, soit 90 ha), pour la totalité de sa demande,

CONSIDERANT que la demande du GAEC la Jolinière est prioritaire à celle de Monsieur PELTIER Florian (prio-

rité 1 contre priorité 2) au regard du SDREA ,

CONSIDERANT que la demande de Monsieur PELTIER Florian est donc moins prioritaire,

Sur proposition du directeur départemental des territoires des Deux-Sèvres, 

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article 1 : 
Monsieur PELTIER Florian dont le siège d’exploitation est situé La Bourdandelière 79240 L’Absie, n’est pas au-

torisé à exploiter 2,99 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Communes Références cadastrales Numéros des parcelles 

cadastrales

Vernoux en Gâtine OF 139, 140, 145 et 146

Article 2 : 
S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de régulari-
ser sa situation.
Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros par hectare exploité
(article L.331-7 du code rural et de la pêche maritime).

Article 3 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Deux-Sèvres et le directeur départemental des territoires des Deux-Sèvres, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 23 mars 2023

Pour le préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application

Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois du recours) vous dispo-
sez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 11 - 14/03/2023

Monsieur PELTIER Florian

Arrêté portant refus d’autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Chevalier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 30 janvier 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d'administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régionale de l'alimentation, de l'agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine, 

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 1er février 2023

portant subdélégation de signature en matière d'administration générale, 

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 25/01/2023) présentée dans le cadre d’un agran-

dissement, par Monsieur PELTIER Florian dont le siège d’exploitation est situé La Bourdandelière 79240 L’Absie,

relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 5,25 hectares sis sur la commune de Vernoux en Gâ-

tine, appartenant à Madame BODIN Josette Le Marchais 79440 Courlay,

CONSIDERANT que pour ces 5,25 ha, une demande concurrente dans le cadre d’un agrandissement, a été dé-

posée le 23/11/2022, par le GAEC du Moulin Neuf (Messieurs NOIRAUD Jacky et Jérôme) dont le siège d’exploi-

tation est situé à L’Absie, 

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 117,76 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de Monsieur PELTIER Flo-

rian relève du rang de priorité 2 (agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité 90 ha et

dans la limite du seuil d’agrandissement excessif 180 ha), pour la totalité de sa demande,

CONSIDERANT qu’avec 70,50 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande du GAEC du Moulin Neuf re-

lève du rang de priorité 1 (consolidation de l’exploitation dans la limite de la surface permettant d’atteindre la di-

mension économique viable définie à l’article 5, soit 90 ha), pour la totalité de sa demande,
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CONSIDERANT que la demande du GAEC du Moulin Neuf est prioritaire à celle de Monsieur PELTIER Florian

(priorité 1 contre priorité 2) au regard du SDREA ,

Sur proposition du directeur départemental des territoires des Deux-Sèvres, 

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article 1 : 
Monsieur PELTIER Florian dont le siège d’exploitation est situé La Bourdandelière 79240 L’Absie, n’est pas au-

torisé à exploiter 5,25 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Communes Références cadastrales Numéros des parcelles 

cadastrales

Vernoux en Gâtine F 258, 259, 261, 262, 285 et 286

Article 2 : 
S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de régulari-
ser sa situation.
Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros par hectare exploité
(article L.331-7 du code rural et de la pêche maritime).

Article 3 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Deux-Sèvres et le directeur départemental des territoires des Deux-Sèvres, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 23 mars 2023

Pour le préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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Arrêté portant subdélégation de la signature
du secrétaire général de I'académie de Poitiers à certains agents placés sous son autorité,

Le secrétaire général de I'académie de Poitiers,

Secrétariat général

202349

Vu le code de l'éducation, notamment les articles D222-2O, R.222-19-2, R.222-19-2, R.911-82 et suivants,
Vu l'anêté du 11 septembre 2003 portant délégation de pouvoirs aux recteurs d'académie et aux directeurs
académiques des services de l'éducation nationale agissant sur délégation du recteur d'académie, en matière
de recrutement et de gestion de certains agents non titulaires des services déconcentrés et dês
établissements publics relevant du ministère chargé de l'éducation nationale,
Vu l'arrêté du I août 2004 portant délégation de pouvoirs du manistre chargé de l'éducation aux recteurs
d'académie en matlère de gestion des personnels enseignants, d'éducation, d'information et d'orientataon de
l'enseignement du second degré,
Vu l'anêté du 5 octobre 2005 portant délégation de pouvoirs du ministre chargé de l'éducation nationale de la
jeunesse et des sports aux recteurs d'académie en matière de recrutement et de gestion de certains
personnels stagiaires et titulaires relevant du ministre chargé de l'éducation nationale, de la jeunesse et des
sports,
Vu l'anêté rectoral en date du 1" iuin 2012 portant organisation et schéma d'organisation des services
déconcentrés de l'académie de Poitiers,
Vu le décret du 18 septerhbre 2019 nommant madame Bénédicte ROBERT Rectrice de l'académie de
Poitiers,
Vu l'arrêté du 13 janvier 2020 nommant monsieur Jean-Jacques VIAL, secretaire général de l'académie de
Poitiers,
Vu I'arrêté du 17 novembre 2022 poûÀît délégation de signature de la rectrice à monsieur Jean-Jacques
VIAL, en matière de compétences propres du ministre de l'éducation nationale et de la jeunesse.

ARRETE

ARTICLE 1

Pour la division des peBonnels enseignants, dans la limite de leurs attributions, délégation de signature est
donnée à :

Mme Eugénie CHADOUTEAU, adjointe au chef de la division

Mme Florence ODERMATT, cheffe de bureau de la DPE 1A

M. Fabien GABLIN, chef de bureau de la DPE 1B

Mme Emmanuelle BOUYAT, cheffe de bureau de la DPE 2

Mme Elodie BlAlS, cheffe de bureau de la DPE 3

M. Er-Murat PlRlNC, chef de bureau de la DPE 4

Mme Florence JOUHAUD, cheffe de bureau de la DPE 5
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à I'effet de signer au nom M. JeanJacgues VIAL, tous arrêtés et dêcisions pour le recrutement et la gestion
des personnels"

ARTICLE 2

Pour la division des per§ronnels d'encadrement, AT§§ et des retraites, dans la limite de leurs attributions,
délégation de signature est donnée â :

M. Jérérny DEPER§IN, adjoint à la cheffe de division et chef de bureau de la DIPEAR 1

Mme ltfiagali BOXU§, cheffe de bureau de Ia DIPEAR 2

Mme Fabienne GA§TOUE, cheffe de bureau de la DlpËAR ZA

M. Arnaud DUVAL, chef de bureau de la DIPEAR 4

à l'effet de signer au nom M. Jean-Jacques VIAL, tous arrêtés et décisions pour te recruternent et la Eestion
des personnels.

ARTICLE 3

Pour la division des relations et des conditions de travail, dans Ia limite de ses attributions, délégation de
signature est donnée à Mme Nathalie DUCOURET, cheffe de bureau, à l'effet de signer au nom ir. Jean-
Jacques VIAL, tous arrêtes'et décisions pour le recruternent et Ia gestion des personnels.

ARTICLE 4

Le présent arrêté abroge l'arrêté rectoral n"2022-213 du I décembre 2A22 et prend effet à compter de sa
publication au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de Rêgion Nouveile Aqurtaine

ARÏICLE 4

Les chefs de division sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de I'exécution du present arrêtè.

Fait à Poitiers, le 24 avril 2023

./
de Êoitiérs

Copr'es à: Préfecture de région /SGÂR, lntéressés

r i a\
iË "r, Fi"",Ai" acques VIAL

Le secrÉtaire général de

Fnir" ii, fti'tii;* *1*ai

t-J i*tretx' {: "ji;lr'sr&}
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Délégation paye

La rectrice de I'académie de Poitiers,

2023-90

Vu la loi organique n"2001€92 du 1er août 200'l modifiée relative aux lois de finances

Vu le code de l'éducâtion, notiamment les articles R2.22-19-2, D222-20, D222-27 R222-25 et suivants et R442-I
Vu le décret 200946é du 23 avril 2009 relatif aux doctorants contractuels des établissements publics
d'enseignement supérieur ou de recherche et notamment son article 14 ;

Vu les décrets 98-81 du 1 1 février 1998 et gg-89 du 08 février 1999 relatifs aux décisions prises en matière de
prescription quadriennale ;

Vu le décret n"2OO4-374 du 29 awil 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à I'organisation et à I'action des
services de l'Etat dans les régions et les départements

Vu le décret n"2005-54 du 27 janvier 2005 relatif au contrôle financier déconcentré au sein des administrations
de l'Etat ;

Vu l'arrêté interministériel du 03 juillet 2009 portant règlement de comptabilité pubtique pour la désignation des
ordonnateurs secondaires et de leurs délégués (Education nationâle) ;

Vu le décret du 18 septembre 2019 nommant madame Bénédicte ROBERT Rectrice de l'académie de poitiers,

Vu l'arrêté en date du 30janyier 2023 portant délégation de signature en matière d'ordonnancement secondaire
de M. le Préfet de Région à Mme Bénédicte ROBERT,

Vu l'arêté rectoral n"2023-031 du 1"'février 2023 portant suMélégation de la rectrice de I'Acâdémie de poitiers
en matière d'ordonnancement secondaire,

ARRETE

ARTICLE ,I

Par dérogation aux dispositions de l'arrêté rectoral susvisé, et en cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur
JeanJacques VIAL, de Mme Nathalie DEPARDIEU, de [Ime Marie-Christine DUPORT et de M. Cédric
MONLUN, subdélégation de signature est accordée aux personnels ci4essous nommés pour les actes et
documents de liaison destinés au département informatique de la Direction Régionale des Finances
Publiques du Limousin et de la Direction Départementale des Finances Publiqueè de la Haute-Viênne
(actes liés au titre ll paye sans ordonnancement préalable) :

o M. Fabien MARCHAND, Chef de la division du budget académique et de la gestion prévisionnelle (D|BAG);
et, en son absence, Ùlme Estelle LEBARBIER (Cheffe du bureau DIBAG 1), M. Martiat COUSSON
(DIBAG 1), Mme céraldine LASNES (DIBAG 1) et Mme Corinne FENEANT (D|BAG 1).

o M. Jean-Charles LlNlER, Chefde la division des personnels enseignants, et en son absence, Mme Florence
ODERMATT (Cheffe du bureau DPEIA), M. Fabien cABLtN (Chef du bureau DPEIB), Mme
Emmanuelle BOUYAT (Cheffe du bureau DPE 2), Mme Elodie BIAIS (Cheffe du bureâu DPE 3), M. Er-
Murat PIRINC (Chef du bureau DPE 4) et Mme Laurence JOUHAUD (Cheffe du bureau DpE 5).

. Mme Nadine BOISARD, Cheffe de la division des personnels d'encadrement, Atss et des retraites (DIPEAR)
et en son absence, M. Jérémy DEPERSIN (Chef du bureau DIPEAR 1 ), Mme Magati BOXUS (Cheffe du
bureau DIPEAR2), et M. Arnaud DUVAL (chef du bureau D|PEAR4)
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Délégation paye

Mme Carole SOILLEUX, cheffe de la Division des relations et des conditions de travail (DRCT) et en
absence, Mme Nathalie DUCOURET, Cheffe de bureau.

Les délégations sont accordées dans la limite des attributions des intéressés.

ARTICLE 2
Le présent anêté abroge I'arrêté rectoral n'2023-32 du 1e février 2023 et prend effet à compter de sa publication
au Recueil des Actes Administratifs de la Préfiecture de Région Nouvelle Aquitaine.

ARTICLE 3
Les délégataires sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de l'exécution du présent anËté.

Poitiers, le 24 avril2023

de l'académie de Poitiers,

Préfecture de région /SGAR
DRFIP du Limousrn ef de la Haute-Vienne ;
/nféressés.
Ministère de l'éducation nationale de lajeunesse ef des sporfs,

Bénédicte ROBERT

Copies :

SG-DAF Bureau DAF A2
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